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Berne, le 24 juin 1876.

Nous avons l'honneur de vous transmellre quelques exemplaires de l'ordonnance

rendue le 10 juin et par le Conseil federal sur le rassemblemenl el le
licenciement des corps de troupes entranl el sorlant du service d'instruclion.

Eu egard aux disposilions de l'art. 4 de cette ordonnance, nous vous prions de

nous faire savoir aussitöt que possible pour quels uniles de troupes et detachemenls

de 10 bommes et au-dessus ä appeler encore aux cours d'instruclion de
cetle annnee, ä teneur du tableau des öcoles, il vous parait nöcessaire de fixer des

jours speciaux de rassemblement el de licenciement et quels lieux de rassemblemenl

el de licenciement vous proposez pour chacun de ces corps et de ces
detachemenls

Le chef du Deparlement militaire federal. Scheuer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A propos de l'examen, par le Conseil national, de la gestion du Departement
mililaire federal en 1875, on lit ce qui suit dans le Nouvelliste vaudois, n0' des
17 el 24 juin :

« Departement militaire. — M. Joly observe qu'ä l'occasion des inspeclions
ceux qui en sonl charges pourraienl s'abstenir de se faire aecompagner par leurs
adjudants, ce qui a occasionne une döpense de 2571 fr.; eile aurait pu ötre evi-
tee. A l'exception de deux divisionnaires, tous les inspecteurs se sont fait
aecompagner, ce qui esl un abus. Les condilions actuelles du pays exigenl la plus
grande öconomie, et dans la suite, quand les inspections seront plus nombreuses,
elies seront plus couteuses. Un de ces divisionnaires se faisait suivre meme hors
du canton, et l'exemple a öte imilö par des commandanls de rögiment. II y a lieu
de faire cesser des abus qui occasionnent des döpenses inutiles; on doit eviter
1'ostentation mililaire, qui est en desaecord avec nos mreurs, surlout dans une petite

republique qui doil donner l'exemple de la modeslie.
« M. Scherer, conseiller föderal, defend la mesure.
« M. Joly objeete qu'il ne s'agit pas des inspections de division, mais bien des

inspeclions d'ecoles de recrues. »

On nous adresse la communication suivante, dit le Nouvelliste du 24 juin :

« Votre honoree feuille du 17 courant resume un discours ou rapporl de

M. Joly au Conseil national, auquel je vous demande la permission de repondre
quelques mots, puisqu'il n'a öle ni reclifiö par l'auteur ni suffisamment releve par
le rösumö des repliques failes seance tenanle.

« L'honorable rapporteur militaire de la commission de geslion du Conseil
national denonce une depense abusive de 2571 francs provenant de ce que des

divisionnaires en inspection se seraient fait aecompagner d'adjudants. Je dirai lout
d'abord que les divisionnaires ne sauraient elre rendus responsables de cet abus,
car ils avaient l'ordre de prendre avec eux un de leurs adjudants. J'ajoule qu'il
est bon de maintenir cetle mesure, qui a loujours existe ä l'ögard d'effectifs
correspondant ä ceux des öcoles actuelles. Elle esl bonne, non-seulemenl pour
l'inspeclion elle-meme, qui peut se faire mieux el plus vite, parlant plus öconomi-

quemenl, mais comme exercice ponr les adjudants, qui doivent au moins
apprendre ä connailre leurs chefs directs et les principaux cadres de la division.

« On Signale encore la circonstance aggravanle qu'un divisionnaire se serait
fail suivre d'un adjudant hors du canlon I et que cet exemple a ötö imite par des

commandanls de rögiment I

« Comme il n'y a qu'une division, la 5e, formöe de Iroupes d'un seul canlon,
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fournissant aussi la place d'armes et le divisionnaire, les sept aulres divisionnaires

sont bien Obligos de sortir, une fois ou l'aulre, de leur canton pour proceder
aux inspections ordonnöes par la loi (art. 174). Et ä moins d'obliger les

divisionnaires, les brigadiers, les commandanls de regiment, de resider aux places
d'armes ou ä proximite, ce qui necessiterait des indemnitös nolables, je ne vois

pas comment on parerail ä l'abus signalö.
ci Au surplus, on voudra croire que les divisionnaires sont aussi persuades que

qui que ce soit de la necessite de diminuer aulant que possible maintes döpenses

courantes, militaires et civiles, et plusieurs d'entre eux, provenant les dösirs de

M. le conseiller national Joly, ont depuis longtemps röalise ou signalö des econo-
mies bien aulrement importantes que les 2371 francs d'abus d'adjudants sus-mentionnös.

« Agröez, etc. Un divisionnaire. »

Dans sa seance du 1er courant, le Conseil national, pour faire l'economie d'un
credit supplömentaire d'environ 1 lji million de francs nöcessaire ä l'instruction
de 5 ä 6 mille recrues tardives, a volö la deplorable resolution ci-apres, par 44
voix conlre 29 :

« L'Assemblee fedörale de la Confederalion suisse, completant les disposilions
Iransiloires de la loi d'organisation mililaire, arrete :

« Les recrues d'infanlerie non encore instruiles, appartenant aux classes d'äge
antörieures ä 1853, sonl dispensöes du service mililaire effectif et rangees dans
la calögorie.des hommes aslreinls au paiemenl de la laxe d'exemplion mililaire.»

Le Deparlement mililaire federal a nomine une commission chargee d'examiner
la queslion de la chaussure de rarmee. Elle esl composöe de MM. Ziegler,
medecin en chef; Bleuler, colonel ä Zürich; Slocker, colonel ä Lucerne; Wynis-
torf, colonel ä Berne; Weinmann, ä Zurich; Hegg, major: Ammann, commandant;

Salquin, capitaine, et Wulhrich, maitre cordonnier ä Berne.

(Corresp Je vous serais oblige de nous dire d'une maniere precise si la nouvelle

loi militaire a change le rang des armes entre elles. Jadis c'ötait le genie qui
ötait en tele, puis venaient l'ariillerie, la cavalerie, les carabiniers, l'infanterie.
Cet ordre etait bon et admis de toul le monde. Aujourd'hui, quand des mililaires
des diverses armes doivent marcher ou stationner ensemble, on ne sait plus com-
menl les placer. II serait utile de fixer la chose. Selon moi, l'ancien rang n'ayant
pas öle aboli, et n'ayant aucun molif de l'etre, doit rester en vigueur. C'esl le

plus naturel, soit comme facteur scientifique de l'arme, soit comme tour de re-
crulement.

Autriche-Hongrie. — Le gönöral Koller, ministre de la guerre de l'empire
auslro-hongrois, a demande ä prendre sa relraite pour raisons de sante.

L'empereur Francois-Joseph lui a adresse ä cette occasion une lettre courue
dans les termes les plus flatleurs, lui concedant sa relraile el lui aecordant, en
reconnaissance de ses grands Services, la grand'croix de l'ordre de St-Etienne.

Le general comte Bylandt Rheidt a öte nommö ministre de la guerre en
remplacement du general Koller.

Un decret imperial vienl de nommer au poste de chef d'elat-major, ä la place
du regrelle feld-maröchal John, le feld-maröchal baron de Schönfeld, commandant

de la 5" division d'infanterie ä Olmütz. — Le baron de Schönfeld est nö en
1827 et sort de l'Acadömie militaire de Wiener-Heusladl. II a servi dans l'infan-



— 288 —

terie et dans l'ötat-major et a pris part aux campagnes de 1848 el 1849 en Italic,
oü il fut grievement blessö. II fit egalement la campagne de 1859 en Ilalie el
celle de 1866 contre la Prusse. Le choix de. ce gönöral, qui Joint ä une grande
bravoure beaucoup de science mililaire et qui s'est en outre acquitle avec lad de

plusieurs missions diplomaliques tres importantes, est regarde comme tres
heureux.

Le major general Fischer, qui commandait ä Agram, vient d'elre nommö
«suppleant du chef de l'ötat-major gönöral» autrichien, poste qui öquivaut ä celui

de sous-chef de l'ötat-major qu'occupait, sous l'ancien chef baron de John, le
lieutenanl-feld-maröchal Catlry.

France. — Lc Senat a compose la commission pour l'administration de l'armöe

comme suit : M. Famiral Polhuau, president; MM. le colonel d'Andlau et de

Saint-Vallier, secrelaires; l'amiral de Monlaignac, les generaux Charreton, Guil-
lemaul, Pelissier, Dubois-Fresnay, Letellier-Valaze, Roberl, Billot, Loysel; le
colonel de Bastard el MM. de Freycinet, de Kerdiel, Beraldi, Charles Brun el
Mayrans. M. de Freycinet a öle nomme rapporteur.

Belgique. — Pararretös royaux, en date du 20 juin, sonl nommes : directeur

des opörations militaires au minislere de la guerre, le göneral-niajoiAibois:
sous-direcleur des Operations mililaires au minislere de la guerre, le major
Ferner; chef d'elat-major, le major Crousse. (Armee beige.)

Pays-Bas. — Aujourd'hui toutes les batleries de campagne et ä cheval ont
recu les pieces se chargeant par la culasse, de scrtc que toute i'arliiierie attelee
est armee de canons en bronze ä chargement par la culasse, ,caljbre de 8c»,
modele suisse.

La batterie ne compte maintenant que 6 pieces, ce qui fait qu'on peut entrer
en campagne avec 108 bouches ä feu, Systeme suisse.

Maintenant on commence ä former les batteries de campagne de 8 pieces ; la lr<=

batterie du 2« regiment ä Breda est döjä complete. (Journal de Haarlem.)

Vaud. — Op assure que les iregociations entre les diverses autoritös compe-
tentes pour etablira Lausanne la place d'armes centrale de la Ir8 division sont en
bonne voie, et l'on espere qu'elles feront prochainement un pas decisif en faveur
de la capitale vaudoise.

Eil vente a la librairie Rouge et Dubois, ä Lausanne :

Deux mots sur la question de la taxe d'exemption militaire, par
Ferdinand Lecomte, colonel-divisionnaire. Lausanne, 1876. 1 brochure in-8« de
34 pages. Prix : 30 contimes.

ORDRE DE BATAILLE DE L'ARMEE SUISSE
reprösente par des tableaux qui sont composös des numeros des pattes d'epaules.

Prix d'un tableau de 60/90 centimetres, representant une division d'armee :

E5 francs
Adresser les commandes directement ä

BORN MOSER & Ce,
ä Herzogenbuchsee.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DKRRIERE, 3.
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